
Au service de notre protection sociale

Service Tese 

Prime de partage de la valeur

Fiche pratique

Les employeurs peuvent verser à leurs salariés une prime de partage de la valeur exonérée de cotisations et 
contributions sociales ainsi que d’impôt sur le revenu sous certaines conditions. Le montant de cette prime ne 
peut pas être supérieur à 3 000 € par année civile (6 000 € pour les entreprises ayant mis en place un dispositif 
d’intéressement ou de participation). 

Pour en savoir plus, consultez le Bulletin officiel de la Sécurité sociale.

Comment déclarer la prime de partage de la valeur 
sur le volet social ?

Modalités de déclaration sur le volet social, pour les entreprises de moins de 50 salariés, de la 
prime de partage de la valeur versée aux salariés percevant une rémunération inférieure à trois 
fois la valeur annuelle du Smic.
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1 1  Cliquez sur « Ajouter une prime ».

Pour déclarer le versement d’une prime 
de partage de la valeur, contactez l’Urssaf 
service Tese dans les cas suivants : 

 → si les salariés, dans une entreprise de 
moins de 50 salariés, perçoivent une 
rémunération au moins égale à trois 
fois la valeur du Smic ; 

 →  si la prime est versée dans une 
entreprise d’au moins 50 salariés.

https://boss.gouv.fr/portail/accueil/mesures-exceptionnelles/protection-pouvoir-dachat.html
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2  Sélectionnez « Divers » dans la rubrique « Type d’indemnités », puis cliquez sur « Autres ».

3   Indiquez dans la zone « Prime de partage de la valeur » le montant de cette prime.

4  Cliquez sur « Valider ».

N’hésitez pas à nous contacter  
pour un suivi personnalisé :

Suivez nos dernières actualités :

Téléphone et courriel 

 Vous avez des questions ?
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letese.urssaf.fr

@L’actu des UrssafLettre d’information @Urssaf

https://www.urssaf.fr/portail/home/votre-urssaf/contacts-telephoniques.html
https://www.letese.urssaf.fr
https://www.youtube.com/channel/UCSjS8hOXCs5FlAnTi74rPrA
https://www.urssaf.fr/portail/home/lettre-dinformation.html
https://twitter.com/urssaf

